
PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 13 MAI 2022

Nombre de membres : 11
Présents : 7
Votants : 7

L’an deux mille vingt et le treize mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. LARCO Jean-Claude.
Présents : Jean ALVES, Pierre LANNES, Séverine PETRAU, Gérard PEYRAN,  Jessica ALEMANY, Brigitte ALLEMAND
Absents excusés : Brigitte CAZENAVE, Jérôme LAULHE, Pauline POCQ, André MASTOUMECQ

Pierre LANNES est nommé secrétaire de séance.

CANDIDATURE COUVERTURE MOBILE:

Le Maire informe les membres du Conseil des suites données aux réclamations faites par lui-même
pour la couverture des réseaux téléphoniques sur la commune. Nous pouvons candidater au Dispositif
Gouvernemental de Couverture Ciblée, qui, supervisé par l’Etat, oblige les opérateurs à apporter de réelles
solutions pour l’amélioration des télécommunications sur un territoire donné. Notre candidature suppose
au préalable la mise en étude radio de la commune. Le résultat de cette étude et l’expression de la volonté
du Conseil Municipal d’adhérer à ce dispositif sont les éléments nécessaires pour officialiser la candidature.
Nos voisins, Araux et Viellenave Navarrenx, sont associés dans cette démarche .
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de poser la candidature de la commune
au Dispositif de Couverture Ciblée.

ECLAIRAGE PUBLIC :

Le mât cassé rue du Gave a été réparé. L’entreprise SOCAELEC a identifié trois points lumineux
défectueux, et établi  un devis pour leur réparation. Celui-ci se monte à 2.000 €, trois lanternes sont à
changer.

A l’unanimité, le Conseil valide la réalisation de ces travaux

ENQUÊTE PUBLIQUE - MAISON REY:

Le Maire rappelle l’enquête publique en cours et pour laquelle citoyens et conseillers municipaux
peuvent émettre un avis.

Concernant les éventuels travaux, la commune est toujours à la recherche de financements. Deux
pistes possibles :

DEPARTEMENT 64 : Dans le cadre de son soutien à l’amélioration de l’habitat, le Département peut
apporter une subvention. A l’unanimité, le Conseil mandate le Maire pour solliciter une subvention dans ce
cadre.

REGION NOUVELLE AQUITAINE : La région vient de lancer un appel à projet pour l’habitat inclusif.
Notre projet semble correspondre au cahier des charges. A l’unanimité, le Conseil mandate le Maire pour
solliciter une subvention dans ce cadre.



PERMANENCE ELECTIONS :

Les permanences pour les élections législatives sont fixées comme suit :

 8H - 10H Pauline POCQ – J.C LARCO
10H –12H André MASTOUMECQ – Séverine PETRAU 
12H - 14H Jessica ALLEMANY- Jérôme LAULHE
14H – 16h Jean ALVES – Brigitte CAZENAVE
16H – 18H Gérard PEYRAN - Pierre LANNES.

QUESTIONS DIVERSES :

- Réseau Assistantes Maternelles : Mercredi 13 mai, une animation, pour les petits est organisée
à Araujuzon. Séverine PETRAU viendra pour représenter la Commune.

- Travaux de voirie : A l’unanimité, le Conseil valide les projets 2022 : Chemin du Coos, en liaison
avec Rivehaute, par l’entreprise CASTILLON, pour 12.180 €. Rue du Lausset et passage entre
LABAT et CASALIS, par Entreprise LAFONT, pour 14.600 €

- Site  Internet :  Le  Maire  présente  le  devis  de  M. SANDERS pour  la  réalisation du  site  de  la
commune. Budget 220 € par an avec engagement sur 3 ans. Adopté à l’unanimité.

- SDEPA : Ce syndicat change de nom (devient Territoire d’Energie TE 64) et élargit le champ de
ses compétences. A l’unanimité, le Conseil, valide ces modifications de nom et de statuts.

- Le Maire annonce qu’il vient d’avoir l’accord de l’abbé Sanche, pour organiser un concert choral
à l’église. Celui-ci aura lieu le samedi soir 2 juillet.

La séance est levée à 22 heures 30.


